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Lille, le 09 juillet 2010     

Monsieur le Préfet de la 

Région Nord – Pas-de-Calais
12, rue Jean Sans Peur

59039  LILLE Cedex 

Nos réf. : 395/LM/ED

Monsieur le Préfet,
Pour FO, c’est sans hésitation et en toute conscience que nous disons NON à ce nouveau projet de réforme des retraites car :
· La problématique des retraites est, comme beaucoup d’autres, un dossier éminemment social avant d’être économique.

· Comment accepter comme seule solution préconisée par des responsables politiques ou autres, l’ allongement de l’âge de la retraite, alors que sont toujours inexploitées ou insuffisamment exploitées de nombreuses sources de financement.
3ème réforme des retraites, et 3ème fois que les salariés sont quasiment les seuls à être mis à contribution. Cette réforme est injuste, comme les précédentes.
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La Loi Balladur de 1993 a déjà entraîné une grave atteinte au niveau de vie des retraités, de l’ordre de 20%.

La loi Fillon de 2003, sensée sauver les retraites, comme certains l’ont dit ou l’ont cru, n’a fait qu’aggraver le sort des retraités. Comme aujourd’hui, la quasi-totalité des efforts a été supportée par les salariés du public et du privé par une baisse considérable des niveaux de pensions et de retraites. Déjà et encore, le choix a été d’écarter toute recherche substantielle de nouveaux financements. 

Après quelques semaines de simulacre de concertation au cours desquelles le Gouvernement a fait montre d’une forme aigüe de surdité, le projet de loi portant réforme des retraites nous est soumis en ce début de période estivale, début d’un processus mené à bride abattue devant aboutir à un vote dès la rentrée parlementaire.

L’engagement de FORCE OUVRIERE pour le retrait de cette réforme ne saurait être interprété comme une posture favorable au statu quo : nous avons développé depuis des mois des propositions et un argumentaire précis en capacité de sauvegarder nos régimes de retraite par répartition, de maintenir un taux de remplacement de haut niveau mais aussi de rétablir l’équilibre financier à court moyen terme.

Ce projet de loi ne répond ni à la justice sociale, ni à l’équilibre financier mais obéit aux injonctions des instances monétaires internationales, de l’Union européenne et adresse un signal aux marchés financiers et aux agences de notation.

Il fait reposer la quasi-totalité du poids de la réforme sur les salariés, de l’aveu même du Ministre du Travail et préserve les autres catégories, ignorant ainsi toute justice sociale et fiscale.

Augmenter la durée d’activité de manière progressive se traduit par un recul de l’âge légal de la retraite à 62 ans, de manière brutale, à raison de 4 mois par an et concerne immédiatement la génération 1951. 

Conséquence, l’âge pour le taux plein reculerait aussi et atteindrait 67 ans mais qu’en serait-il précisément de l’âge pour le bénéfice du minimum vieillesse ?

Ce recul de l’âge légal n’ambitionne pas vraiment de prolonger l’activité réelle des salariés mais de compresser les dépenses d’assurance vieillesse. Regardons la réalité des chiffres : 23 % de femmes ont attendu au moins leur 65ème anniversaire pour percevoir leur pension du régime général en 2008, devraient-elles encore patienter deux ans de plus ?

S’agissant de l’emploi des seniors, les incantations ne suffisent pas et les dernières statistiques du chômage illustrent encore la difficulté de se maintenir en emploi et la quasi impossibilité d’y retourner pour ceux qui en ont été éloignés. De plus, la création d’aide à l’embauche de chômeurs âgés de plus de 55 ans pourrait se révéler perverse et prendre la forme de dumping à l’encontre des plus jeunes.

Travailler toujours plus pour gagner toujours moins, telle pourrait être la traduction de ces mesures.
Nous ne nous étendrons pas outre mesure sur le dispositif carrières longues qui sera impacté par l’éventuel allongement de durée d’assurance, l’extension aux salariés ayant commencé avant 18 ans ne permettra au mieux que la possibilité de départ à 60 ans.

La prise en compte de l’usure des salariés et le renvoi à la branche accident du travail  maladie professionnelle (AT MP), sous forme de reconnaissance de l’inaptitude serait la forme adoptée par le Gouvernement pour compenser la pénibilité ; cela ne répond en rien aux besoins et aux attentes. 

Cette réponse n’est pas acceptable ! Sur ce dossier FO avait aussi fait des propositions, notamment d’en assurer le financement par une cotisation patronale adaptée selon les branches professionnelles, mutualisée et gérée paritairement. Assurément, la réponse n’est pas à la hauteur et si sur le flux nous aurons l’occasion d’y revenir et de tenter d’améliorer le dispositif, le cas des salariés arrivant en bout de course n’est pas traité dignement.

Le renforcement de l’équité du système de retraites porte essentiellement sur des restrictions imposées aux bénéficiaires des régimes de la Fonction publique et des régimes spéciaux, toutes aussi injustes et consistant à aligner tout le monde vers le bas.

La préservation et le renforcement des dispositifs de solidarité, se limite pour le régime général à quelques mesurettes en faveur des jeunes et des femmes, qui ne prendront effet qu’à terme, plus précisément au terme de la carrière des intéressé(e)s. Qu’en sera-t-il dans 30 ou 40 ans ?

Le renforcement de la compréhension par les Français des règles de la retraite, au moyen d’un nouveau rendez-vous dit « point d’étape retraites à 45 ans », présenté comme devant permettre les meilleurs choix pour la retraite laisse perplexe.

La mise en œuvre du GIP (groupement d’intérêt public) Info retraite et l’adresse aux assurés de relevés de situations individuelles tous les 5 ans, à partir de  35 ans et d’estimation indicative globale dès 55 ans nous apparaissaient suffisants. Quel est donc l’intérêt de « point d’étape à 45 ans » ? Inciter les salariés qui ne l’auraient pas ou pu le faire auparavant à se constituer au plus tôt une retraite supplémentaire ?

Mais il n’y a pas de réforme des retraites sans ajustement de ses ressources et au final, ce qui n’est pas traité dans ce projet de loi et ne le sera sans doute que très partiellement par des lois ultérieures (Loi de financement ou loi de financement de la sécurité sociale), c’est les voies et moyens pour parvenir à un véritable retour à l’équilibre de nos régimes de retraite, unique condition et garantie de leur pérennité et leur qualité.

En l’attente de l’hypothèse de retour à l’équilibre en 2018, les déficits accumulés d’ici là seront transférés à la CADES (caisse d’amortissement de la dette sociale) qui bénéficiera de la propriété des actifs et des ressources du Fonds de réserve pour les retraites (FRR), pour financer cette dette.

La nature du FRR est ainsi changée, il devient fonds de garantie et l’on peut légitimement s’interroger pour savoir s’il n’y aurait pas là détournement d’objet du FRR ?

Aussi, tout laisse à penser que cette réforme ne réglerait rien, voire que ce serait la même que celle de 2003, en pire ! 

La création d’une nouvelle instance, le Comité de pilotage des organismes de retraite, trouvant sa place entre le Conseil d’orientation des retraites et le Gouvernement, ne nous apparaît pas non plus d’une utilité évidente, sauf à lui faire supporter la responsabilité d’une réforme ultérieure, forcément plus brutale.

Pour FORCE OUVRIERE ce projet de loi ne répond pas aux besoins, nous émettrons donc ici un avis défavorable et continuerons d’agir ailleurs en faveur de son retrait.



Soyez assuré, Monsieur le Préfet, de notre Haute Considération.
Bernard SOHET

Secrétaire Général
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